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ASIGOS CONSEIL INTERCOMMU NAL

Extrait du Procès-verbal

Séance du 4 mars 2026

Présidence : Olivier Amblet

Le Conseil intercommunal de I'ASIGOS

vu le préavis No 02-2026 adopté par le comité de direction le 4 mars 2026;

oui le rapport des commissions chargées d'étudier cet objet ;

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour;

Décide

1. d,amender le budget 2Q26 de I'ASIGOS au compte nommé « honoraires chargé de

gestion de projets » à créerdans la rubrique 2199.20 par l'octroid'un crédit

complémentaire au budget de CHF 58'OOO'-

Z. de déplacer le montant de CHF 42'OOO.- du compte 3130.1L - section 2L7O.O3 dans ce

nouveau comPte.

Amendements
o La proposition de modifier le point L. des conclusions pour amender le budget dans un

compte à créer dans la rubrique zLgg,2O au lieu d'amender Ie compte 3L30'11- -
section 2t7O.O3et d'ajouter un point 2 des conclusions afin de déplacer le montant de

cHF 42'000.- du compte 3130.LL - section 2L7o.O3 dans ce nouveau compte est

accePtée.

Ainsidélibéré en séance le 4 mars2026'

ASIGOS
Avis affiché le Ll mars 2026

Pour le Conseil intercommunal ASIGOS,

Administration communale r rte de cossonay 40 - 1-008 Prilly

conseil(oasieos.ch

Olivier AMBLET


